
REPUBLIQUE DU BURUNDI 

~11 • CABINET DU PRESIDENT 

LOIN" 1/ t.Y+ DU 9-_E:, JUIN 2007 PORTAt~T ADHESION PAR LA 
REPUBLIQUE DU BURUNDI AU TRAITE PORTANT CREATION D'UN 

OBSERVATOIRE ECONOMIQUE ET STATISTIQUE D'AFRIQUE 
SUBSAHARIENNE, SIGNE A ABIDJAN 

LE 21 SEPTEMBRE 1993. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution de la Republiquc du Burundi ; 

Vu le traite portant creation d'un Observatoire Economique et Statistique d'Afrique 
Subsaharienne (AFRIST/\T), signe a Abidjan le 21 septembre 1993 ; 

Le Conseil des Ministres ayant delibere ; 

L'Assemblee Nationalc el le Senat ayant adopte ; 

PROMULGUE: 

Article 1 : La Republique du Burundi adhere au traits portant creation d'un 
Observatoire Economique et Statistique d'Aflique Subsaharienne 
(Al-RIST AT), signe ft Abidjan le 21 septembre 1993. 

Ar liclc 2 : La presente loi entre en vigueur le jour de sa promulgation. 

Fait a Bujumbura, le J-.i b juin 2007, 

Pierre NKURUNZIZA . 
.-.. . i ,-
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PAR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
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CABINET DU PRESIDENT 

1NSTRUMENT D'ADHES!ON PP.R !..A REPUBLIQUE DU BURUNDI AU TRAITE 
PORT ANT CREATION O'UN OBSE:RVATOIRE ECONOM1QUE ET 

STATISTIQUE D'AFRIQUE SUBSAHARIENNE, SIGNE A ABIDJAN 
LE 21 SEPTEMBRE 1993. 

NOUS, Pll:'.RRE NKURUNZ!ZA, 

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ; 

Ayant vu et examine le traite porianl creation d'un Observatoire Economique 
et Statistique d'Afrique Subsaharienne (AFRISTAT), signe a Abidjan le 21 
septembre 1993; 

L'avons approuve et l'approu.vons en touies et chacune de ses parties er. 
vertu des dispositions qui son! contenues, et confcrmement a la legislation en 
vigueur au Burundi ; 

Decfarons y adherer formellement et sans reserve ; 

Promellons qu'il sera integralement et invioiablement observe. 

EN FOi DE QUOI, Nous avons donne le present Instrument d'adhesion 
reve!u du Sceau de la Republique. 

Fait a Bujumbura, lejb Juln 2007, 


